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(Communications) 

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE 

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 112/01) 

Date d'adoption de la décision 25.7.2012 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.34408 (12/N) 

État membre Finlande 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Suomen laivanrakennusteollisuuden innovaatiotukiohjelma/Innova
tionsstöd till den finländska varvsindustrin 

Base juridique Valtionavustuslaki (688/2001), Valtioneuvoston asetus laivanraken
nuksen innovaatioihin myönnettävästä valtionavustuksesta/Statsunders
tödslag (688/2001), Statsrådets förordning om statsunderstöd för inno
vationer inom skeppsbyggnad 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Innovation, développement sectoriel 

Forme de l'aide Subvention directe 

Budget Budget global: 60 Mio EUR 

Intensité 30 % 

Durée 1.8.2012-31.12.2013 

Secteurs économiques Construction de navires et de structures flottantes 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc
troi 

Varsinais-Suomen elinkeino-, liikenne- ja ympäristökeskus/Närings-, 
trafik- och miljöcentralen i Egentliga Finland 
Kirjaamo/Registratur 
PL/PB 236 
FI-20101 Turku/Åbo 
SUOMI/FINLAND 

Työ- ja elinkeinoministeriö/Arbets- och näringsministeriet 
PL/PB 32 
FI-00023 Valtioneuvosto/Statsrådet 
SUOMI/FINLAND 

Autres informations —
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Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm 

Date d'adoption de la décision 25.3.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35563 (13/N) 

État membre Royaume-Uni 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) High-end television tax relief 

Base juridique Finance Bill 2013 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Culture 

Forme de l'aide Réduction du taux d'imposition 

Budget Budget global: 205 Mio GBP 

Intensité 20 % 

Durée 1.4.2013-31.3.2018 

Secteurs économiques Activités créatives, artistiques et de spectacle 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc
troi 

HM Treasury 
1 Horse Guards Road 
London 
SW1A 2HQ 
UNITED KINGDOM 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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Date d'adoption de la décision 25.3.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35564 (13/N) 

État membre Royaume-Uni 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Animation tax relief 

Base juridique Finance Bill 2013 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Culture 

Forme de l'aide Réduction du taux d'imposition 

Budget Budget global: 60 Mio GBP 

Intensité 20 % 

Durée 1.4.2013-31.3.2018 

Secteurs économiques Activités créatives, artistiques et de spectacle 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc
troi 

HM Treasury 
1 Horse Guards Road 
London 
SW1A 2HQ 
UNITED KINGDOM 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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Date d'adoption de la décision 20.3.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35575 (12/N) 

État membre France 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Plan d'aide au report modal vers le transport par voies navigables pour 
la période 2013-2017 

Base juridique Article 3 du décret n o 60-1441 du 26 décembre 1960 portant statut 
de voies navigables de France modifié par l'article 2 du décret n o 2008- 
1321 du 16 décembre 2008. 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Développement sectoriel 

Forme de l'aide Subvention directe 

Budget Budget global: 14 Mio EUR 
Budget annuel: 2,80 Mio EUR 

Intensité 50 % 

Durée 20.3.2013-31.12.2017 

Secteurs économiques Services auxiliaires des transports terrestres, manutention, transports 
fluviaux de fret 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc
troi 

SGAE 
68 rue de Bellechasse 
75007 Paris 
FRANCE 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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